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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 
 
Le présent document de rapport couvre la période de Février 2005 au 30 septembre 2008 et est élaboré 
spécifiquement à l’attention de la United States Agency for International Development (USAID) comme 
contributeur du ‘’Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en 
Haïti.’’  
 
La contribution de l’USAID s’élève à US$ 21, 194,424.00 millions répartie comme suit : 9, 275,000.00 au Trust 
Fund UNDP et 11, 919,424.00 à l’Organisation des États Américains (OEA). Elle représentante 31% du coût total 
du processus électoral qui se chiffre à USD 68, 474,253.04.  
 
 

Tableau 1. 
Détails de la Contribution  

De l’USAID au Processus Électoral 
 

Year Description Type Sum Amount 
in USD$ 

2005 PIO Grant to UNDP # 521-G-00-05-00085-00 INCOME 5,275,000.00 

2006 PIO Grant to UNDP # 521-G-00-06-00019-00 INCOME 4,000,000.00 

S/Total UNDP 
Trust Fund 

  9,275,000.00 

2005 USAID Funds (MICAH) to OAS  9,194,424.00 

2005 USAID Funds to OAS  2,725,000.00 

Total General   21,194,424.00 

 
Cette contribution a permis la réalisation des élections en Haïti en 2006 et 2007 achevant ainsi la transition politique 
et avançant la cause de la démocratie en dotant le pays de dirigeants librement élus selon les prescrits de la 
Constitution de 1987. Les résultats concrets atteints sont : 

‐ Élection d’un Président en février 2006 et investi en ses fonctions en mai de la même année ; 
‐ Élections des membres du Parlement en février 2006 et mis en place en mai 2006 ; 
‐ Désignation et ratification d’un Premier Ministre juin 2006 ; 
‐ Élections et mise en place des Conseils Communaux, des Délégués de Ville, des Conseils d’Administration 

de la Section Communale (CASEC) et des Assemblées des Sections Communales (ASEC). 

Ce rapport présente de manière succincte les grandes lignes du projet ainsi que les éléments essentiels des 
conventions de contribution qui ont été signées entre le PNUD et les USA en vue de la réalisation des activités du 
projet. Il met en exergue les grandes activités pour lesquelles des dépenses ont été effectuées à partir des fonds reçus 
et met en relief le pourcentage de fonds absorbé par activité.  
 
Le présent rapport porte uniquement sur le montant géré directement par le PNUD, soit 56, 554,829.01 $US et  ne 
prend pas en compte les 11, 919,424.00 $US transférés à l’OEA pour tout ce qui est avait trait à l’inscription des 
électeurs. Il se termine par une présentation non exhaustive des problèmes et des contraintes rencontrés ainsi que des 
solutions qui ont été proposées. Le relevé financier pour la période et le relevé de l’inventaire des matériels et 
équipements sont portés en annexe. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Tableau 2. 

Contributions des Donateurs en Valeur  
 Et en Pourcentage p/ rapport au Processus Électoral et au Trust Fund 

 Contributions % au % au Donors 
  in USD PE TF 

Government of Haiti   2,900,000.00 4% 5% 
Canada   20,609,440.49 30% 36% 
European Union   20,258,385.69 30% 36% 
USAID:  21,194,424.00 31% 16% 
    To UNDP   9,275,000.00     
    MICAH funds to OAS   9,194,424.00    
    Direct funding to OAS   2,725,000.00    
Brazil   2,000,000.00 3% 4% 
Japan   890,758.00 1% 2% 
UNDP  798,828.83 1% 1% 
     
Total General   68,651,837.01 100% 100% 

 
 
 

Tableau 3.  
Contribution des Donateurs En % 

Par rapport au Trust Fund
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Dépenses Effectuées sur la Période Février 2005 – Septembre 2008 
 
Au regard de la contribution de l’USAID, au 30 septembre 2008, 9, 193,384.38 $US ont été dépensés, soit un 
pourcentage de 99%  du montant total de l’aide Américaine aux Trust Fund UNDP de 9, 275,000.00 $US. 
L’essentiel des dépenses a été effectué pour l’acquisition des bulletins de vote, le paiement des Membres des 
Bureaux de Vote (MBV) et la Campagne d’Éducation Civique. Le Tableau qui suit donne le détail des dépenses par 
catégorie et par année. 
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2005 2006 2007 2008 Total

Appui technique au CEP 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Gestion du projet 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Logistique et équipements 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Réalisations des élections 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Communication & Transport 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Appui aux élections 1,096,701.09 5,204,947.99 198,195.67 0.00 6,499,844.75
Sécurité 0.00 117,237.07 194.64 0.00 117,431.71
Campagne médiatique et Education civique 2,250,000.00 326,107.92 0.00 0.00 2,576,107.92
Documentation 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
S/TOTAL I 3,346,701.09 5,648,292.98 198,390.31 0.00 9,193,384.38
Contribution de l'USAID 9,275,000.00
Balance au 30 Septembre 2008 81,615.62

Pourcentage d'Exécution 99%

Tableau 4.
 Dépenses Effectuées à partir de la Contribution des Etats-Unis

Février 2005 - Septembre 2008
En USD
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Conclusion et Recommandations 
 
Le renforcement du processus démocratique est un élément majeur pour la stabilité politique et le démarrage 
socioéconomique du pays. Grâce à la contribution de la communauté internationale dont celle des Etats-Unis, les 
élections présidentielles, législatives et locales ont put être organisées de façon libre et transparente. La tenue 
effective de ces élections constitue un préalable nécessaire mais non suffisante à la consolidation de la démocratie. 
Des institutions permanentes capables d’assurer la gestion des élections conformément aux dispositions de la 
Constitution demeure nécessaire. 
 
Les difficultés rencontrées dans le processus électoral de 2005/2006 notamment les reports successif des élections, 
les problèmes structurels et fonctionnels des bureaux décentralisés et déconcentrés (BED, BEC, BI) du CEP, 
témoignent la fragilité de l’établissement d’une culture électorale permettant de ne pas recommencer à zéro ou 
repartir à la case du départ à chaque élection.  
 
Dans ce sens l’accompagnement de la Communauté internationale demeure indispensable pour la mise en place d’un 
système électoral moderne capable de répondre aux exigences électorales dans tous ses aspects en termes de 
structures organisationnelles fiables, de ressources financières raisonnables, de ressources humaines qualifiées, 
compétentes et suffisantes.  
 
Dans cette dynamique, la mise en place du Conseil Electoral Permanent autonome et indépendant conformément 
aux prescrits de l’article 192 de la Constitution du 29 mars 1987, est un élément indispensable et incontournable 
dans l’établissement d’une culture politique et électorale démocratique. 
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I.  
BREF APERÇU SUR LA TRANSITION POLITIQUE  

EN HAÏTI DE 1986 A 2006 
 
Depuis la chute du régime dictatorial des Duvalier père1 et fils2 le 7 février 2006, la République d’Haïti fait face à 
une grave « crise de société » caractérisée par une instabilité politique quasi constante et une détérioration sans cesse 
croissante de l’économie dont les populations les plus vulnérables sont les plus affectées. Le soulèvement de presque 
toutes les couches de la société contre la dictature traduit la rupture socio-historique d’une longue tradition de 
pouvoirs politiques autoritaires vieux de deux siècles violant systématiquement les droits fondamentaux et les 
libertés fondamentales de la personne humaine. Pour marquer cette rupture, le peuple haïtien s’est doté par voie 
référendaire d’une nouvelle constitution celle du 29 mars 1987 qui consacre la Démocratie comme principe et mode 
gouvernement. 
 
Cependant, les troubles politiques qui se sont succédés après la chute de la dictature et l’adoption de la nouvelle 
constitution notamment les élections générales avortées du 29 novembre 1987 et réprimées violemment par les 
militaires au pouvoir, ont considérablement fragilisé l’avancement du pays sur les plans sociaux, politiques, 
économiques et sécuritaires. Depuis 1986, une demi-douzaine de Gouvernements se sont retrouvées à la tête du pays 
dont une femme3 jusqu’à l’entrée en fonction le 7 février 1991, d’un Président et d’un Parlement démocratiquement 
élus à travers les élections législatives, présidentielles et municipales générales du 16 décembre 1990  avec l’appui 
de la Communauté Internationale.  
 
Cependant, moins de huit mois après, le 30 septembre 1991, le Gouvernement est renversé par un coup d’Etat 
militaire plongeant ainsi le pays dans une grande instabilité qui dura trois ans et souleva une grande consternation 
des pays membres de l’Organisation des Etats Américains (OEA) et ceux de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU). En septembre 1994, une intervention militaire internationale sous commandement américain met fin au 
pouvoir des militaires et rétablit l’ordre constitutionnel par le retour en ses fonctions le président élu, le 15 octobre 
1994. Cette intervention de la Communauté Internationale à travers les Forces Militaires internationales et la 
composante civile4 d’appui au renforcement institutionnel de l’Etat et du respect des droits humains, a permis la 
tenue de nouvelles élections, en juin 1995 pour les législatives et municipales et en décembre 1995 les 
présidentielles suivies de la passation du pouvoir présidentiel le 7 février 1996. Des partis et organisations politiques 
proches de l’ancien président, à travers la Plateforme politique5 « BÒ TAB LA» remporte sans partage les 
législatives et les municipales de juin 1995 puis les présidentielles de décembre.  
 
Malgré les efforts de la communauté internationale pour aider les acteurs politiques à maintenir l’entente politique et 
à consolider le processus démocratique, le pays connait de nouvelles turbulences politiques qui avec l’éclatement de 
la coalition au pouvoir déstabilise le fonctionnement des institutions démocratiques à l’issue des élections du 6 avril 
1997 devant renouveler les 2/3 du Sénat, combler deux postes à la Chambre des Députés-es et élire 697 membres 
des Assemblées locales. L’instabilité politique et la venue d’une profonde crise se font sentir à la suite de la 
démission du Premier Ministre au début du mois de juin 1997 et de son effectivité le 20 octobre 1997 quand celui-ci 
a jugé après six (6) mois de ne plus liquider les affaires courantes. Cette crise a atteint un seuil où le Président 
d’alors met fin au mandat du Parlement en janvier 1999 constatant la caducité de celui-ci, déclara-t-il. Alors il 
convoqua de nouvelles élections législatives et locales pour décembre 1999 qui finalement auront lieu le 21 mai 
2000. Le « Parti Fanmi Lavalas » remporte ces élections dont les résultats ont fait l’objet de nombreuses 
contestations qui ont occasionné le boycott par les partis de l’opposition des élections présidentielles de décembre 
2000 à l’issue desquelles Jean Bertrand Aristide est réélu président. 
 
C’est sur fond de crise que la passation du pouvoir eut lieu en février 2001. Le pays est plongé dans une dérive 
totalitaire où les partisans du pouvoir en place traquent sans merci les membres de l’opposition tant des partis 
politiques que des groupes influents de la société civile. Vue l’ampleur et le cheminement chaotique que prenait 
cette crise, au cours de 2001-2002, sous l’autorité des résolutions 806 et 822 du Conseil de l’OEA, une Mission 
Spéciale a tenté vainement de rapprocher les protagonistes afin d’en trouver une issue. Au contraire, la crise s’est 
détériorée au début de 2003 où l’on assiste à une opposition politique farouche au pouvoir en place par les secteurs 
vitaux du pays tels les confessions religieuses, le patronat dans son ensemble, les étudiants des universités privées et 

 
1 Dr François Duvalier : 22 octobre 1957/21 avril 1971 (mort au pouvoir) 
2 Jean Claude Duvalier : 22 avril 1971/7 février 1986 
3 Me Hertha Pascal Trouillot, Juge à la Cour de Cassation, Présidente Provisoire (10 Mars 1990/7 février 1991) succédant au Lieutenant Général 
Prosper (Avril 17 septembre 1988/10 Mars 1990) 
4 Mission Civile Internationale en Haïti (MICIVIH)  
5 Composition : Organisation  Politique Lavalas (OPL) ci-après Organisation Peuple en Lutte, Mouvement Ouvrier Paysan (MOP), Pati Louvri 
Baryè (PLB) Mouvement Paysan Papaye (MPP), Coordination Résistance Grande-Anse (COREGA). 
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publiques dans leur grande majorité, les syndicats, les mouvements civiques et les groupes de base proches de 
l’opposition. Cette crise atteint son point culminant en se transformant en un début d’une guerre civile avec la prise 
d’armes d’un groupe armé dissident (L’Armée Cannibale) du pouvoir et allié à des anciens militaires et quelques 
hauts gradés révoqués ou exilés de la Police Nationale d’Haïti (PNH).  
 
Vers la fin de 2003 et le début 2004, le pays est constamment dans la violence armée venant des partisans du 
pouvoir et  des groupes armés antigouvernementaux qui ont pris d’assaut les villes de province. Le 2 janvier 2004 
marquant le Bicentenaire de l’Indépendance, est célébré sur fond de grande déchirure sociale avec un boycott total 
des festivités par les partis politiques, les organisations et personnalités influentes de la société civile. Face à 
l’avancée des groupes armés antigouvernementaux, à la résistance de l’opposition non armée  et sous la pression de 
la communauté internationale, le Président Jean-Bertrand Aristide quitte le pouvoir et part pour l’exil vers l’Afrique 
du Sud,  le 29 février 2004. Le même jour les forces militaires américaines interviennent pour contenir les partisans 
de l’ancien régime dans leurs actes de violence. Suite à ce départ le pays est plongé dans le chaos et repart pour une 
nouvelle transition démocratique et constitutionnelle avec la montée d’un Président provisoire selon les dispositions 
de la Constitution. 
 
 

II. 
CONTEXTE 

 
A la suite des événements qui ont occasionné le départ de Jean-Bertrand-Aristide du pouvoir le 29 février 2004, le 
Président de la Cour de Cassation en vertu des prérogatives constitutionnelles que lui confère la Constitution du 29 
mars 1987, le Juge Boniface ALEXANDRE est investi en ses fonctions de Président provisoire de la République. 
Dans la dynamique politique de cette nouvelle transition, un Conseil de Sages dont les membres ont été nommés par 
une Commission tripartite, a été formé en vue d’accompagner l’exécutif provisoire et servir de médiateur le cas 
échéant. Ce Conseil de Sages a vite exercé ses prérogatives sociopolitiques en désignant à son tour un Premier 
Ministre de Transition. 
 
La Communauté internationale comme dans toutes les graves crises qui ont bouleversé le pays depuis les élections 
avortées du 29 novembre 1987, n’a pas tardé à fournir son appui à la transition politique. Dans ce sens, le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies, à travers la Résolution 1529, a d’abord autorisé le déploiement d’une Force 
Multinationale Intérimaire (FMI) pour contribuer à l’établissement d’un environnement sécurisé et stable dans le 
pays. Le Conseil a ensuite exprimé son accord pour la mise en place d’une Mission de Maintien de la Paix en Haïti 
qui s’est officialisée par la Résolution 1542 créant la Mission des Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti 
(MINUSTAH). Celle-ci s’est établie formellement le 1er juin 2004. 
 
L’accompagnement de la transition politique par la Communauté internationale ne consistait pas uniquement à 
établir un environnement sécuritaire mais également à rétablir l’Etat haïtien à travers ses institutions démocratiques 
dans ses fonctions régaliennes et à contribuer au redressement de la situation socio-économique du pays. C’est dans 
ce sens qu’a été institué le Cadre de Coopération Intérimaire (CCI) lancé en juillet 2004 dont la tenue d’élections 
législatives et présidentielles libres, transparentes, constituait un de ses piliers et une des conditions à 
l’accompagnement du processus démocratique et à l’achèvement de la transition politique. 
 
La tenue d’élections législatives, présidentielles libres, transparentes et crédibles étaient un des axes centraux de la 
MINUSTAH. Cependant l’organisation des élections est un processus complexe qui nécessite de grands moyens et 
aussi une préparation minutieuse  surtout dans un pays comme Haïti qui ne dispose pas les ressources financières, 
les infrastructures de bases nécessaires et l’expertise à ce type d’opération. Tenant compte de tous ces facteurs et en 
exécution du mandat de la MINUSTAH, une mission a été envoyée en Haïti (8 au 17 juin 2004) par la Division 
Electorale du Département des Affaires Politiques (EAD-DPA) du Secrétariat des Nations Unies, afin d’évaluer 
« les besoins électoraux en Haïti », en partenariat avec les responsables du Conseil Electoral Provisoire (CEP). Le 
rapport de mission a fait état de façon détaillée des priorités opérationnelles pour l’organisation des élections en 
Haïti 
 
Ainsi, sur demande du Gouvernement de Transition Haïtien et avec l’approbation des Nations Unies à travers la 
MINUSTAH, le PNDU a élaboré le « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et 
Présidentielles en Haïti » qui a été signé le 10 janvier 20056 dont un « pool commun » de ressources financières 

 
6 Gérard Latortue, Premier Ministre : Pour le Gouvernement 
Max Mathurin, Président a.i : Pour le CEP 
Amb. Juan Gabriel Valdes, Représentant Spécial du SG : Pour la MINUSTAH 



pour les élections a été mis en place avec l’adoption d’un mécanisme de « Partage des Couts » tel que défini dans les 
Accords Cadre entre le PNUD et les Bailleurs de Fonds concernés. 
 
A travers ce projet dont le coût est estimé à 70 M$US, la communauté a apporté son appui technique et financier à 
l’organisation des élections présidentielles, législatives et locales en 2006 et 2007. Les donateurs ainsi que leur 
contribution financière au processus électoral se détaillent comme suit : 
 

Contributions
in USD

Élections Signature 
Prés. & Législ. Date

Government of Haiti (1st contribution) 2,900,000.00 10/1/2005

Canada (1st contribution) 16,172,097.80 10/1/2005
Canada (2nd contribution) 4,437,344.69 15/11/2005

European Union (1st contribution) 11,629,624.00 14/6/2005
European Union (2nd contribution) 8,851,765.00 16/11/2005

USAID (1st contribution) 5,275,000.00 9/9/2005
USAID (4th contribution) 4,000,000.00 14/9/2006

Brazil (1st contribution) 1,000,000.00 10/5/2005
Brazil (2nd contribution) 1,000,000.00 ?

Japan (1st contribution) 890,758.00 10/8/2005

UNDP 340,000.00 10/1/2005
Total Funds to UNDP 56,496,589.49

USAID (2nd Contribution - MICAH funds to OAS) 9,194,424.00 10/8/2004
USAID (3rd Contribution to OAS) 2,725,000.00 16/7/2005

Total General 68,416,013.49

Donors

Tableau 5.
Contributions des Donateurs

 
 
La mobilisation et la gestion des ressources mise en commun ont été confiées au PNUD. Le présent rapport vise à 
faire le point sur l’utilisation des ressources allouées au projet par l’USAID. Il convient de noter que sur la totalité 
des 68.5M$US affectés au processus électoral, 56, 554,829.01$US ont été gérés  par le PNUD et font l’objet de ce 
rapport. Les 11.9M$US restant ont été transférés à l’Organisation des États Américains (OEA/OAS) pour tout ce qui  
avait trait à l’inscription des électeurs. 
 
D’autre part, compte tenu de la modalité de gestion des fonds affectés au projet, les résultats physiques ne sont pas 
attribués à un donateur précis. Le rapport donne des indications sur l’utilisation des ressources par donateurs et par 
rubriques budgétaires. La réalisation ultime de l’appui de la communauté internationale au processus électoral a été 
la création d’un environnement démocratique constitué par les résultats suivants : 
 

 Élection d’un Président en février 2006 et investi en ses fonctions en mai de la même année ; 
 Élections des membres du Parlement en février 2006 et mis en place en mai 2006 ; 
 Désignation et ratification d’un Premier Ministre juin 2006 ; 

                                                                                                                                                                                                
Amb. Denneth Modeste, Représentant Spécial du SG : Pour l’OEA 
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 Élections et mise en place des Conseils Communaux, des Délégués de Ville, des Conseils 
d’Administration de la Section Communale (CASEC) et des Assemblées des Sections 
Communales (ASEC). 

III.  
OBJECTIFS DU RAPPORT 

 
Ce rapport a pour objectifs de: 
 

 Présenter sur la base de la convention de financement signé entre le PNUD et les États-Unis, une 
analyse des activités réalisées et des dépenses effectuées à partir des fonds reçus ;  

 Faire le point sur l’exécution physique du projet en termes principalement de renforcement des 
capacités de l’État dans le domaine de l’organisation des élections ; 

 Fournir la destination finale des ressources allouées au projet ;  
 Présenter une analyse des problèmes et des contraintes rencontrés ainsi que les solutions qui ont été 

proposées ;  
 Faire des recommandations pour la durabilité des résultats dans le cadre du projet sur les orientations 

futures des l’assistance internationale. 
 

 
IV.  

PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET 
 
Le « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en Haïti » a été mis en 
place dans le but d’assister le CEP et le Gouvernement de transition haïtien, l’opposition politique ainsi que toutes 
les composantes de la société haïtienne dans leurs efforts de mettre un terme de manière pacifique et consensuelle à 
la crise qui déstabilise le pays depuis 2000. Ce projet traduisait en quelque sorte l’expression de la volonté de la 
Communauté internationale d’accompagner le processus démocratique à travers la tenue d’élections législatives, 
présidentielles et locales libres, transparentes et crédibles tel que sollicité par le Gouvernement de Transition, les 
partis politiques et la société civile. 
 
4.1. Bénéficiaires 
 
D’une manière générale le « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en 
Haïti » était dirigé vers toutes les composantes de la société haïtienne et la Communauté internationale comme 
bénéficiaires et en particulier : 

‐ Les électeurs qui bénéficieront d’un système de gestion et de votation transparent qui leur permettra 
d’exercer leur droit de vote, et aussi de programmes d’éducation civique. 
 

‐ Certains groupes plus spécifiquement ciblés (en particulier des jeunes, femmes, populations rurales) par le 
programmes d’information et éducation qui pourront acquérir une meilleure compréhension des droits et 
devoirs des électeurs et du fonctionnement d’un système démocratique. 
 

‐ Les acteurs politiques et gouvernementaux qui pourront s’appuyer sur un électorat mieux informé, un 
système transparent permettant la compétition démocratique sans violence et sans fraude. 
 

‐ Les organisations de la société haïtienne qui verront renforcées leurs capacités pour participer à 
l’observation du processus électoral et aux débats démocratiques en général. 
 

‐ Les autorités du Conseil Electoral Provisoire qui seront renforcées dans leur capacité à gérer le processus 
électoral par l’appui logistique, la formation, l’accompagnement technique et l’appui-conseil. 
 

‐ Tous les haïtiens qui à terme bénéficieront d’un renforcement des institutions démocratiques (les partis 
politiques, les médias, l’Office de la Protection du Citoyen, etc.). 
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‐ La Communauté internationale et plus particulièrement les pays de la région Caraïbe et Amérique Latine, 
qui pourront pleinement consacrer leurs ressources à un développement humain durable de toute la région. 

 
 
 
 
4.2. Objectif global 
 
Le ‘’Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en Haïti’’ avait pour 
objectif global selon le cadre logique d’intervention : de contribuer à la résolution de la crise politique de 
manière durable et dans le respect des principes démocratiques de l’Etat de droit est rétabli dans le pays. 
 
 
4.3. Objectifs spécifiques  
 
Le ‘’Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en Haïti’’ avait pour 
objectifs spécifiques selon le cadre logique d’intervention : la mise en place d’institutions démocratiques 
représentatives à la suite d’un processus électoral calme, transparent et accepté par toutes les parties 
haïtiennes et par la Communauté internationale. 

 

4.4. Résultats attendus 
 
Le « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en Haïti » selon le cadre 
logique d’intervention, attendait les résultats suivants : 

1. Le Parlement national est mis en place ; 
2. Le Président de la République est démocratiquement élu ; 
3. Le CEP dispose des moyens financiers, logistiques et humains pour la programmation et la réalisation des 

activités prévues  dans l’organisation du recensement et des différentes étapes des élections au niveau 
national ainsi qu’au niveau régional et local ; 

4. Le recensement des électeurs est réalisé de façon fiable et transparente ; 
5. Les différents scrutins sont organisés et réalisés avec un degré acceptable et accepté de fiabilité et de 

transparence ; 
6. La population de Haïti est informée et sensibilisée sur les questions liées au recensement, référendum et 

élections ; 
7. Les opérations de vote sont sécurisées et se déroulent dans le calme. 

4.5. Activités programmées 
 
Le « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en Haïti » en vue 
d’atteindre les objectifs fixés et arriver aux résultats attendus, avait programmé selon le cadre logique d’intervention 
les activités suivantes : 

1. Opérationnalisation et financement du CEP et aboutissement du processus électoral ; 
2. Organisation et tenue des élections grâce à l’appui technique et matériel ; 
3. Etablissement des cartes d’électeurs ; 
4. Acquisition et déploiement des matériaux et équipements de vote ; 
5. Formation et au recrutement des agents électoraux ; 
6. Sensibilisation de la population haïtienne au processus électoral ; 

 
 

4.6. Partenaires  
 
La mise en œuvre du « Projet d’Appui à l’Organisation des Elections Locales, Législatives et Présidentielles en 
Haïti » était envisagée à travers une stratégie privilégiant un partenariat institutionnel entre le CEP, la MINUSTAH, 
l’OEA et le PNUD, basé sur la définition des responsabilités de chaque partenaire. 
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Du CEP  
Tel que défini dans le document de projet le CEP est l’institution nationale ayant la charge des élections. A ce 
niveau l’Etat haïtien avait pris la responsabilité d’assurer la rétribution des membres du CEP. 
 
 
 
 
 
De la MINUSTAH 
La MINUSTAH constituait un point focal de la Communauté internationale et avait pour mandat d’appuyer la tenue 
d’élections libres et transparente. Dans ce sens elle avait pour principales responsabilités de: 

‐ fournir un appui technique au CEP et ses structures décentralisées ; 
‐ coordonner l’assistance internationale au CEP et au processus électoral en général ; 
‐ faire office de Conseiller principal à travers le Chef de la Section Elections auprès du CEP et des membres 

de la Communauté internationale. 

De l’OEA 
Dans le cadre d’un accord signé avec les Nations Unies à travers la MINUSTAH, avait la responsabilité de mener à 
bien le processus d’enregistrement des votants et des votantes. Plus spécifique la Mission Spéciale (MS)-OEA avait 
offert de réaliser les actions suivantes : 

‐ L’enregistrement des votants et des votantes dans environ 70 centres, dont un certain nombre seront 
mobiles, ainsi que toutes les activités connexes (réhabilitation des bureaux d’enregistrement, sécurité lors 
de l’enregistrement, etc,). 

‐ Développement et livraison du document d’identité unique. 
‐ Préparation, supervision, sensibilisation sur le processus, contrôle des listes et gestion du contentieux 

électoral 

Du PNUD 
Le PNUD sur demande de la MINUSTAH était chargé de recevoir et de gérer les contributions financières « Partage 
de Coûts » des partenaires d’Haïti pour l’appui des élections. Il s’agissait pour le PNUD non pas de mettre en place 
de nouvelles structures, mais d’assurer les ressources humaines et de créer le mécanisme de réception et de gestion 
des fonds reçus des bailleurs tout en suivant les accords cadres globaux signés avec chacun de ce Bailleurs de fonds. 
 
 
 

V.  
PRESENTATION SUCCINCTE DE LA  

CONVENTION DE CONTRIBUTION PNUD/USAID 
 
Les Conventions de Contribution signées entre le PNUD et les États-Unis portaient sur la gestion des fonds fournis 
au PNUD par les USA pour la réalisation des élections locales, législatives et présidentielles de 2006 tel que défini 
dans le Document de Projet d’Appui à l’Organisation des Elections locales, Législatives et Présidentielles. 
 
 

Tableau 6 
 Résumé du Projet 

Description du projet But du projet Résultats attendus Produits attendus 
L’objectif du projet est d’appuyer 
le Gouvernement haïtien et la 
société civile dans leurs efforts de 
construire la démocratie et la 
bonne gouvernance en Haïti. 
 
Cet objectif sera atteint par la 
fourniture des ressources 
financières et l’assistance 
technique permettant en 2006 la 
réalisation des élections en Haïti. 

Le but de ce projet est 
d’appuyer le processus 
démocratique en Haïti en 
appuyant le Conseil Electoral 
Provisoire dans ses 
responsabilités relatives à 
l’organisation d’élections 
municipales, législatives et 
présidentielles libres et 
transparentes en 2005. 
 

Le  projet tend vers l’atteinte des 
résultats suivants : 
 
a) Le processus électoral est 

crédible et accepté par la 
population et les acteurs 
politiques ; 
 

b) Un gouvernement 
démocratiquement élu est mis 
en place ; 

Le projet tend vers l’atteinte 
des produits suivants : 
 

a) La capacité technique, 
matériel et opérationnel 
du Conseil Electoral 
Provisoire est renforcé ; 
 

b) La loi électoral est 
révisée ; 



13 
 

    
c) La population et la 

communauté internationale 
ont confiance dans le 
processus électoral. 

 

c) Les électeurs sont 
informés et sensibilisés 
sur les questions liées au 
processus électoral. 

 
 
 

 
VI.  

ANALYSE DES ACTIVITES REALISEES  
A PARTIR DES FONDS REÇUS DE  LA CONTRIBUTION AMÉRICAINE 

 
L’analyse des activités réalisées à partir des fonds reçus de la contribution est faite en comparaison avec celles 
programmées du projet. Elle met en exergue dans le tableau ci-dessous les résultats obtenus par rapports aux 
produits attendus tel que défini dans le Document de projet. 
 
 

Tableau 7 
Présentation des activités réalisées et des résultats obtenus  

Au regard des activités programmées du projet 
Activités programmées du projet Activités réalisées à partir des fonds reçus de la 

contribution  
Résultats et Produits obtenus 

1. Opérationnalisation et financement du 
CEP et aboutissement du processus 
électoral ; 

 

‐ Fourniture d’équipements et matériels de 
bureau. 

‐ Fourniture d’équipements de radio 
communication 

‐ Fourniture de véhicules roulants 
‐ Facilitation de déplacement du staff pour 

recrutement et autres activités 
administratives électorales dans les 
régions 
 

‐ Le CEP et ses bureaux déconcentrés 
fonctionnels 
 

‐ Acquisition des matériels roulants 
suivants : 
        . 45 Véhicules 
        . 220 Motocyclettes 

 
 

 
2. Organisation et tenue des élections grâce 

à l’appui technique et matériel ; 
 

‐ Recrutement, formation et déploiement de 
personnel pour l’opération de vote 

 
‐ Mise en place du Centre de tabulation 

pour le comptage 

‐ 708 managers de centre de votes 
formés et déployés 

‐ 1200 superviseurs de Centres de vote 
formés et déployés 

‐ 4000 membres bureaux de vote 
formés et déployés le jour du scrutin 

‐ 200 opérateurs de saisie pour la 
tabulation des résultats recrutés, 
formés et opérationnels lors du scrutin 

‐ Tenue des élections 
‐ Un comptage rapide, transparent et 

précis des résultats a lieu 
 

3. Etablissement des cartes d’électeurs ; 
 

‐ Fourniture d’équipements et de matériels 
de bureau aux centres d’inscription des 
électeurs 

‐ Fourniture de carburants et entretien des 
centres d’inscription des électeurs 

- Fonctionnement de 424 centres d’inscription 
des électeurs 
 
-  Acquisition des équipements et matériels 
suivants : 

‐ 200 génératrices 
‐ 850 panneaux solaires 
‐ 600 ordinateurs 
‐ 1428 tables 
‐ 5786 chaises 
‐ 1161 classeurs 
‐ 669 ventilateurs 

 
4. Acquisition et déploiement des 

matériaux et équipements de vote ; 
 

‐ Fourniture de kit électoral  
‐ Fourniture de bulletins de vote 
‐ Assistance technique par des experts 

internationaux 
‐ Transport des matériels de vote 
‐ Fourniture de carburants et entretien de 

véhicules 
 

Réalisation des élections 
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5. Formation et au recrutement des agents 
électoraux ; 
 

Equipement des Agents de Sécurité électorale (ASEs) 
  

3,600 Agents de Sécurité électorale (ASEs) 
équipés 
 

6. Sensibilisation de la population haïtienne 
au processus électoral ; 

 
 

‐ Campagne d’éducation civique 
‐ Production et impression de matériels 

d’éducation civique 
‐ Recrutement, formation et déploiement 

des formateurs de formateurs 
‐ Recrutement, formation et déploiement 

d’agents civiques 
‐ Campagne médiatique 

‐ 48 formateurs de formateurs formés et 
déployés dans les dix départements du 
pays 

‐ 350 agents de sensibilisation formés et 
déployés 

‐ 4500 agents civiques formés et 
déployés dans communes et sections 
communales des dix départements du 
pays 

‐ Des guides d’éducation civique pour 
formateurs et participants imprimés et 
distribués 

‐ Le décret électoral imprimé et 
distribué 

‐ Des spots radiophoniques diffusés 
dans les stations de radio des dix 
départements 

‐ Inscription massive des électeurs 
‐ La population  des dix départements 

du pays, est informée et sensibilisée 
sur le processus électoral 

 
 Séquence des Activités 

Un plan opérationnel a été élaboré pour déterminer toutes les phases du processus électoral : les opérations 
d’inscriptions des électeurs, la détermination des centres de vote, le registre électoral, la campagne de sensibilisation 
des électeurs etc. Ce plan a permis un meilleur pilotage des phases programmées à travers la planification et la 
réalisation de toutes les opérations électorales dans les délais impartis. 
 
Pour mettre en œuvre ce plan, le CEP a été renforcé par la création de nouvelles structures devant prendre en charge 
la gestion de certains aspects du plan. Ainsi, 3 services ont été créés, comportant chacun deux sections pour assurer 
la gestion des données, la logistique et l’analyse des candidatures. 
 
 
a. Élaboration d’un calendrier pour les Élections Présidentielles et Législatives 

Un calendrier spécifique a été extrait du plan opérationnel. Ce calendrier a permis d’avoir des repères pour suivre le 
déroulement du processus et d’y apporter les ajustements nécessaires. Il a été déterminé qu’une période de 120 jours 
était nécessaire à la préparation des joutes électorales une fois certains éléments mis en place comme le registre 
électoral, les Bureaux Électoraux Départementaux (BED) et les Bureaux Électoraux Communaux (BEC) etc. 

 
b. Enregistrement des Électeurs 

Ce volet a été confié à l’organisation des États Américains (OEA). L’opération consistait à introduire pour la 
première fois une carte d’électeurs électroniques qui servirait aussi de Carte d’Identité Nationale (CIN) et servir de 
base pour le renforcement de l’État civil dans le pays. Des bureaux d’inscription ont été mis en place avec tout le 
matériel requis. Une campagne de sensibilisation a été également conduite pour intéresser la population à venir 
s’inscrire.  
 
L’opération d’inscription a été lancée le 25 avril 2005 et a été prévue pour une durée initiale de quatre mois. Il y a eu 
plusieurs prorogation d’inscription des électeurs qui amenait la période d’inscription jusqu’au 15 octobre 2005. La 
période d’inscription a connu des pics avec l’organisation de la journée ‘’Fanm Nap Enskri’’ (Femmes, inscrivons 
nous) et la Journée nationale d’inscription le 24 juillet 2005 organisée à travers les 13 principales villes du pays. À la 
date du 12 septembre 2005, 3.5 millions d’habitants sur un total de 4 millions se sont inscrits et ont reçu une CIN. 
 

c. Centres de vote 

Le Concept de centre de vote est concept nouveau dans l’environnement haïtien. Il a été introduit pour réduire les 
facteurs de risques dus à l’insécurité et à la violence politique. Il présente l’avantage d’avoir une meilleure 



15 
 

couverture sécuritaire par la MINUSTAH, la Police des Nations Unies (UNPOL) et la Police Nationale d’Haïti 
(PNH). Tel que conçu, il méritait une attention particulière et une supervision accrue. Il a fallu déterminer leur 
nombre et leur répartition sur le territoire. En bout de ligne, chaque centre de vote abritait une quarantaine de 
Bureaux de vote et 891centres de vote ont été constitués.  



VII. 

ANALYSE DES DEPENSES EFFECTUEES  
A PARTIR DES FONDS DE  LA CONTRIBUTION AMÉRICAINE 

 
Au regard de la contribution de l’USAID, au 30 septembre 2008, 9, 193,384.38 $US ont été dépensés, soit un 
pourcentage de 99%  du montant total de l’aide Américaine aux Trust Fund UNDP de 9, 275,000.00 $US. 
L’essentiel des dépenses a été effectué pour l’acquisition des bulletins de vote, le paiement des Membres des 
Bureaux de Vote (MBV) et la Campagne d’Éducation Civique.  
 
Il convient de mentionner que 36% des fonds ont été dépensés en 2005, 61% en 2006, 2 % en 2007 et 0% en 2008. 
Le pourcentage de dépenses élevé en 2205 et 2006 s’explique de lui-même vu que c’était des années électorales ou il 
fallait procurer au processus des bulletins de vote et s’assurer du paiement des MBV. Les dépenses ont décru en 
2007 car cette année il n’y a eu que la reprise des élections locales. En 2008, aucune dépense n’a été imputée au 
fonds de l’USAID. Le Tableau qui suit donne le détail des dépenses par catégorie et par année. 
 

2005 2006 2007 2008 Total

Appui technique au CEP 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Gestion du projet 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Logistique et équipements 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Réalisations des élections 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Communication & Transport 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Appui aux élections 1,096,701.09 5,204,947.99 198,195.67 0.00 6,499,844.75
Sécurité 0.00 117,237.07 194.64 0.00 117,431.71
Campagne médiatique et Education civique 2,250,000.00 326,107.92 0.00 0.00 2,576,107.92
Documentation 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
S/TOTAL I 3,346,701.09 5,648,292.98 198,390.31 0.00 9,193,384.38
Contribution de l'USAID 9,275,000.00
Balance au 30 Septembre 2008 81,615.62

Pourcentage d'Exécution 36% 61% 2% 0% 99%

Tableau 8.
 Dépenses Effectuées à partir de la Contribution des Etats-Unis

Février 2005 - Septembre 2008
En USD

 
 
 

Tableau 9. 
Pourcentage des Dépenses absorbées par Rubriques  

De Février 2005 au 30 Septembre2008 
 

Rubriques Montant     En 
USD %  

Appui aux élections 6, 499,844.75 71% 

Sécurité 117,431.71 1% 

Campagne médiatique et Education 
civique 

2, 576,107.92 28% 

Total Trust Fund UNDP 9, 193,384.38 100% 

 
 
Au regard du Trust Fund UNDP et comme l’indique le tableau ci-dessus la majorité des dépenses soit 71% sont 
effectuées dans la rubrique ‘’Appui aux élections’’. Ce pourcentage élevé, soit plus de la moitié des fonds, témoigne 
d’une utilisation rationnelle de la contribution, car l’acquisition des bulletins de vote et le paiement du personnel 
électoral à tous les niveaux étaient indispensables à la tenue des élections. 

16 
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La rubrique ‘’Campagne médiatique’’ vient en 2ème position avec 28%. Il fallait, à ce point, sensibiliser les 
compétiteurs électoraux et les électeurs sur tous les aspects du processus électoral notamment l’inscription 
électorale, les informations sur les postes électifs et sur le processus de vote. Cette campagne a porté fruit par 
rapport à l’engouement des personnes en âge de voter pour retirer leur Carte d’Identité Nationale (CIN) et se rendre 
aux urnes le jour du scrutin.  
 
La rubrique ‘’Sécurité’’ vient en 3ème position avec 1%. C’est une dépense importante car il fallait créer pour la 
période électorale un climat sécuritaire capable de mettre en confiance les compétiteurs électoraux ainsi que les 
électeurs. 
 
D’une manière générale, les dépenses effectuées sur la période Février 2005 – Septembre  2008, montre l’utilisation 
stratégique et rationnelle qui a été faite des fonds reçus. 
 
 
 
 

VIII.  
MATÉRIELS ET MOBILIERS ACQUIS  

DANS LE CADRE DU PROCESSUS ÉLECTORAL 
 
 
Dans l’ensemble, les matériels et équipements acquis dans le cadre du processus électoral 2005-2006 ont coûté 
7.1M$US soit plus de 10% du coût total du processus (68.5M$US). Il s’agit de mobiliers, génératrices, véhicules, 
matériels énergétiques, (inverters et panneaux solaires), système de communication, matériels informatiques. 
L’inventaire de ces matériels et équipements est porté en Annexe II. Ceux-ci ont été partagés entre le Bureau Central 
du CEP, les BED, les BEC, l’OEA, l’UNOPS et le PNUD pour les besoins du processus. Le matériel non affecté est 
stocké à la SONAPI.  
 
Un registre d’inventaire est tenu au PNUD et est mis à jour sur une base mensuelle. Ce registre reflète la situation 
(état) et la localisation du matériel sauf pour les matériels localisés dans les BED et BEC. Au cours du processus, 2 
missions d’inventaires ont été organisées conjointement avec le CEP dans les BED et BEC pour s’enquérir de l’état 
du matériel. Suite à ces missions, les génératrices ont été réparées en attente des élections sénatoriales à venir. La 
gestion du stock a révélé que le nombre perte, vols et bris a été plus élevé pour les matériels énergétiques (inverters) 
placés en région (voir écart de matériels – Annexe II). 
 
Il convient de souligner que ce matériel reste et demeure la propriété du PNUD jusqu’à son transfert au CEP. A date, 
seuls les véhicules ont été transférés au CEP. Cette décision a été prise, après discussion avec les donateurs, la 
Primature et le CEP, ce pour limiter les responsabilités du PNUD en cas d’accidents car ces véhicules étaient mis à 
la disposition du CEP dès 2005, pilotés par les chauffeurs du CEP avec des immatriculations PNUD. 
 
 
 
 

IX.  
ANALYSE DES PROBLEMES ET CONTRAINTES  

AINSI QUE DES SOLUTIONS PROPOSEES 
 
Le processus électoral qui a abouti aux élections municipales, législatives et présidentielles de 2006, ne s’est pas 
déroulé sans contraintes. Tout au long du processus et jusqu’à la veille de la tenue des législatives et présidentielles 
du 7 février 2006 la machine électorale faisait face à divers problèmes et contraintes. Toutefois la volonté et la 
détermination de réaliser ces élections ont permis de surmonter ces problèmes et contraintes qui risquaient parfois de 
compromettre tout le processus. Ce rapport présente de manière peu exhaustive quelques problèmes et contraintes 
qui ont été identifiés ainsi que des solutions qui ont été proposées.  
 
 
9.1 Le Renforcement du CEP 
 
La démission de la Présidente du CEP en novembre 2004 et le renvoi du personnel technique (60 employés) en 
décembre de la même année ont lourdement affecté le fonctionnement du CEP. Par ailleurs, les acquis des élections 
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de 2000 (un investissement de plus de US$ 17 millions) n’ayant pas fait l’objet d’une gestion post-électoral 
adéquate, ont été complètement vandalisés. Ainsi, le projet a du partir de zéro et re-inventer l’ensemble des 
infrastructures nécessaires à ces genres d’opérations afin d’être en mesure de réaliser l’opération d’inscription des 
électeurs et la tenue des élections crédibles et transparentes.  
 
D’autre part, il a fallu reconcevoir totalement les structures déconcentrées du CEP car les BED et les BEC 
représentent des structures importantes et vitales pour la bonne tenue des opérations électorales (respect des 
calendriers, des décisions arrêtées par le CEP au niveau départemental et communal, inscriptions des 
candidats/partis politiques, suivi des contentieux, etc.).  Pour garantir les élections et le renforcement de ces 
structures, les émoluments d’environ 1,000 membres des BED et BEC (président, vice-président, secrétaire, et 
personnel de support) ont été payés sur les fonds du projet, et ce conformément à l’entente signée entre le CEP, la 
MINUSTAH et le PNUD. 
 
 
9.2 La mise à disposition des fonds et la gestion de trésorerie 
 
Le problème de déficit budgétaire fut accentué dès le début du projet par le retard dans la mise à disposition des 
contributions. Compte tenu que les besoins en trésorerie pour le projet Élections sont immédiats, le mécanisme 
normal de mise à disposition des contributions s’avérait inapproprié pour les opérations électorales et aurait pu avoir 
des effets néfastes sur l’ensemble du processus électoral sans le rôle de facilitation des décaissements joué par le 
PNUD.  
A titre d’exemple, l’accord de financement, pour le recrutement de 1200 gardes électoraux additionnels, a été signé 
en août 2005 tandis que les fonds ont été reçus seulement en décembre 2005. Le concours du PNUD a permis le 
recrutement, à compter de septembre 2005, de ces Agents dont l’apport au processus ne pouvait souffrir d’aucun 
délai. De même, l’accord de financement pour le recrutement des 38,000 membres des bureaux de vote a été conclu 
en mars 2005. Bien que ces fonds aient été acheminés que vers mi-décembre, le PNUD a avancé le financement 
nécessaire à ce recrutement sans lequel les élections ne peuvent avoir lieu. 
 
 
9.3 Le Réaménagement des centres 

La gestion de l’installation des Bureaux d’enregistrements des électeurs d’abord et des Centres de Votes ensuite ont 
été des plus problématiques vu l’envergure de l’opération et l’absence de capacité adéquate des structures du CEP. 
L’opération a du démarré à zéro. Sous la supervision du CEP et de la MINUSTAH, l’UNOPS a conduit une mission 
d’évaluation des infrastructures électorales existantes à travers le pays ( Security and Logistic Assessement). Cette 
mission a permis  l’identification de 424 bureaux d’inscription (BI) dont 165 permanents et 259 temporaires. Les 
bureaux permanents ont pour but de loger les 11 Bureaux Electoraux Départementaux (BED) et les 144 Bureaux 
Electoraux Communaux (BEC).  
 
Les bureaux identifiés (certains ayant servi aux opérations électorales de 2000) étaient délabrés (absence des portes, 
fenêtres, câbles électriques, etc.). Une opération de réhabilitation impliquant UNOPS et 5 compagnies électriques 
locales a été entreprise afin de permettre à ces bureaux d’accueillir dans les meilleurs délais l’opération d’inscription 
des électeurs. Ainsi, l’effort conjugué du CEP, de la MINUSTAH et de l’UNOPS a permis la complète réhabilitation 
de 424 bureaux en moins de 2 mois. 

 
Parallèlement, le PNUD a entrepris l’achat d’équipements nécessaires au bon fonctionnement de ces bureaux et à la 
conduite des opérations d’inscription. Cette opération s’est soldée par l’achat de 20 génératrices, 850 panneaux 
solaires, 600 ordinateurs, 1428 tables, 5786 chaises, 1161 classeurs, 669 ventilateurs ,etc (voir annexe 5 pour 
l’inventaire complet des equipements du projet). 

 
 

9.4 La Sécurisation des centres 
 

Ensuite s’est posé le problème de la sécurisation des centres. Afin de pallier le manque des moyens de la Police 
Nationale Haïtienne (PNH) et celles de la MINUSTAH, le CEP, en consultation avec la MINUSTAH et le PNUD, a 
recruté, formé et équipé 3,600 Agents de Sécurité Electorale (ASEs). Le déploiement des gardes et la gestion de la 
sécurité des bureaux s’effectuaient de manière collégiale entre le CEP, la MINUSTAH, le PNUD et la CIVPOL. Les 
ASEs ont joué un rôle capital dans le bon déroulement de l’opération d’enregistrement des électeurs et de la quasi-
absence de la violence et/ou du vol des équipements. Ils ont ensuite contribué à la réussite des journées électorales 
avec la même efficacité. 
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9.5 Campagne médiatique 

 
En sus de la mise à disposition des sites d’enregistrement et de vote sécurisés, le CEP, en collaboration avec la 
MINUSTAH et le PNUD, a du lancer une campagne médiatique d’envergure, axée sur l’éducation civique et 
l’information (enregistrement des électeurs, campagne électorale, enregistrement des candidats, élections et résultats 
des élections). Parallèlement, il a fallu renforcer les capacités de la cellule de communication du CEP (achat 
d’ordinateurs, télévisions, cameras, etc.), par le recrutement d’un porte-parole officiel du CEP, le recrutement de 350 
agents de sensibilisation, le financement des rencontres avec les partis politiques, etc. 

 
D’autre part, il a fallu également renforcé les capacités et connaissances des organisations de la société civile (avec 
le recrutement de 4,500 agents d’éducation civique, l’impression des guides de formation/décret électoral/guides 
pour les participants, etc.) afin de leur permettre de mener une campagne d’éducation civique de proximité visant à 
encourager les électeurs à remplir leurs devoirs civiques lors des prochaines élections. 

 
 

9.5 La Gestion du Processus 
 
La gestion du processus a été un challenge vu l’implication d’un grand nombre de partenaires. Il a fallu trouvé un 
modus operandi acceptable pour tous et qui puisse servir les besoins du processus. Pour ce faire, certaines structures 
ad hoc ont été montées pour assister et accompagner le CEP dans cette opération d’envergure. Tout d’abord, les  
capacités de l’Unité d’Appui aux Elections de la MINUSTAH et du CEP ont été renforcées suite à une  mission 
diligentée par les Bailleurs de Fonds (Mission d’Evaluation du Processus Electoral en Haïti du consultant Ron 
Gould en avril 2005).  
 
Ensuite un Comité des Achats Elections a été mis sur pied. Ce comité réunit les Bailleurs de Fonds, le CEP, la 
MINUSTAH et le PNUD et a eu pour rôle d’examiner les acquisitions supérieures à US $ 30,000.  

 
En plus de cela des mécanismes de suivi et d’évaluation ont été mis surr pied, notamment : 
 

 Réunion quotidienne avec le CEP ; 
 Réunion hebdomadaire de différents partenaires impliqués dans la mise en œuvre du projet 

(OEA, MINUSTAH et PNUD) par le biais de la ‘’Commission de Coopération Electorale’’ ; 
 Réunion hebdomadaire CEP, MINUSTAH,OEA et PNUD avec les bailleurs ; 
 Réunion mensuelle de tous les partenaires (Gouvernement, Bailleurs, Agences de mise en 

œuvre, etc.) à travers la ‘’Table Sectorielle Election’’ et ; 
 Réunion tous les deux mois du « Comite de Pilotage » impliquant les Bailleurs de Fonds. 

 
 
D’une manière générale, le CEP s’est vu confronté à d’énormes problèmes pendant la préparation des élections, tels 
que le manque: 

 
 des moyens de communication ; 
 d’infrastructures (absence des bureaux pour l’inscription des électeurs et des bureaux pour loger 

les BED et les BEC et pour loger les Centres de Vote) ;  
 des moyens de transport (les matériels de transport ont été vandalisés, d’où l’achat de 45 véhicules 

et 220 motos) ; 
 d’expérience de la majorité des autorités électorales à tous les niveaux (démission en bloc de 60 

cadres du CEP constituant l’ossature et la mémoire institutionnelle de l’organisation) et ; 
 d’une structure électorale déconcentrée fonctionnelle (BED et BEC ne sont pas pourvus des 

moyens financiers et humains leur permettant de fonctionner efficacement). 
 

Ces difficultés ont handicapé le démarrage du processus et ont nécessité la prolongation de la période d’inscription 
des électeurs afin de garantir le droit de vote à tous les citoyens. Ceci s’est traduit ultimement par le report successif 
de la date des élections et fait trainé le processus jusqu’à aujourd’hui. Malgré ces difficultés, et grâce aux efforts 
conjugués de tous les partenaires, le processus a quand même atteint son objectif de remettre Haïti sur les rails de la 
démocratie.  
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9.6 Leçons à tirer 
 
De tout ce qui précède, il faudra retenir : 
 

 qu’un Conseil Electoral Permanent autonome et indépendant doit être établi conformément aux 
prescriptions de la loi haïtienne (Article 192 de la Constitution de la République d’Haïti de 29 mars 
1987) ; 
 

 que la politique de déconcentration de la structure électorale entamée dans le cadre de ce projet doit 
être renforcée et pérennisée. Une structure déconcentrée fonctionnelle permettrait d’éviter la paralysie 
de l’autorité électorale centrale provoquée par la surcharge des problèmes pouvant être réglés sur le 
plan départemental et communal par les BED et les BEC ;  

 
 que la pérennisation des acquis des élections en cours doit être le souci majeur du Conseil Electoral 

Permanent, et ce afin d’éviter de toujours redémarrer à zéro lors des élections à venir ;  
 

 que la création du Registre Electoral Permanent doit être une des priorités du Conseil Electoral 
Permanent. Ceci permettrait la mise en place d’un système permanent d’enregistrement.   
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X. 
CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 
Le renforcement du processus démocratique est un élément majeur pour la stabilité politique et le redémarrage 
socioéconomique du pays. Car l’absence d’une culture politique démocratique et de partis, constitue un des 
obstacles à l’établissement d’un Etat de droit démocratique en Haïti. Il ne suffit pas de réaliser les élections locales, 
législatives et présidentielles et tout s’arrête là, au contraire il faut les consolider en tant qu’acquis du processus 
démocratique, car le système de renouvellement du personnel politique haïtien à travers les élections, est complexe 
avec une série de joutes électorales séquentielles notamment le renouvellement des 2/3 du Sénat chaque deux ans 
dont celui de cette année 2008.  
 
Les difficultés rencontrées dans le processus électoral de 2005/2006 notamment les reports successif des élections, 
les problèmes structurels et fonctionnels des bureaux déconcentrés (BED, BEC, BI) du CEP, témoignent la fragilité 
de l’établissement d’une culture électorale permettant de ne pas recommencer à zéro ou encore de repartir à la case 
du départ à chaque élection.  
 
Dans ce sens, l’accompagnement de la Communauté internationale demeure indispensable pour la mise en place 
d’un système électoral moderne capable de répondre aux exigences électorales dans tous ses aspects en termes de 
structures organisationnelles fiables, de ressources financières raisonnables, de ressources humaines qualifiées, 
compétentes et suffisantes.  
 
Dans cette dynamique, la mise en place du Conseil Electoral Permanent autonome et indépendant conformément 
aux prescrits de l’article 192 de la Constitution du 29 mars 1987, est un élément indispensable et incontournable 
dans l’établissement d’une culture politique et électorale démocratique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE I 
RAPPORT FINANCIER GLOBAL 

2005-2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXPENDITURES BY LINE

Year Fund Donor Account Descr3  EXPENDITURE  Grand Total 
2005 30000 10480 71205 Intl Consultants-Sht Term-Tech 4,400.00                4,400.00                    

71305 Local Consult.-Sht Term-Tech 923,997.89            923,997.89                
71405 Service Contracts-Individuals 9,228.31                9,228.31                    
72145 Svc Co-Training and Educ Serv 2,250,000.00         2,250,000.00             
75105 Facilities & Admin - Implement 159,074.89            159,074.89                

10480 Total 3,346,701.09         3,346,701.09             
2005 Total 3,346,701.09         3,346,701.09             

2006 30000 10480 63515 Security-related Costs 4,800.92                4,800.92                    
66105 Overtime & Night Differential 1,659.87                1,659.87                    
71210 Intl Consultants-Sht Term-Supp 5,280.00                5,280.00                    
71305 Local Consult.-Sht Term-Tech 217,050.02            217,050.02                
71310 Local Consult.-Short Term-Supp 7,349.16                7,349.16                    
71405 Service Contracts-Individuals 4,449,492.07         4,449,492.07             
71610 Travel Tickets-Local 1,259.00                1,259.00                    
71615 Daily Subsistence Allow-Intl 4,452.00                4,452.00                    
71620 Daily Subsistence Allow-Local 210,686.62            210,686.62                
71625 Daily Subsist Allow-Mtg Partic 45,600.00              45,600.00                  
71635 Travel - Other 365.33                   365.33                       
71640 Prepaid Travel Advance 15,900.00              15,900.00                  
72135 Svc Co-Communications Service 15,000.00              15,000.00                  
72140 Svc Co-Information Technology 44.06                     44.06                         
72150 Svc Co-Manufacturing Services 106,264.00            106,264.00                
72210 Machinery and Equipment 10,489.51              10,489.51                  
72215 Transporation Equipment 12,750.00              12,750.00                  
72220 Furniture 255,174.00            255,174.00                
72405 Acquisition of Communic Equip 608.19                   608.19                       
72705 Hospitality-Special Events 242.42                   242.42                       
73105 Rent 593.97                   593.97                       
73107 Rent - Meeting Rooms 10,000.00              10,000.00                  
73305 Maint & Licensing of Hardware 3,512.00                3,512.00                    
73405 Rental & Maint-Other Office Eq 8,372.89                8,372.89                    
73410 Maint, Oper of Transport Equip 539.23                   539.23                       
74210 Printing and Publications 37,926.99              37,926.99                  
74505 Insurance 240.00                   240.00                       
74510 Bank Charges 546.16                   546.16                       
74515 Claims and Adjustments 2,023.17                2,023.17                    
74525 Sundry 68,884.94              68,884.94                  
75105 Facilities & Admin - Implement 117,237.07            117,237.07                
75110 Facilities & Admin - Services 1,159.20                1,159.20                    
76125 Realized Loss 32,930.31              32,930.31                  
76135 Realized Gain (140.12)                 (140.12)                     

10480 Total 5,648,292.98         5,648,292.98             
2006 Total 5,648,292.98         5,648,292.98             

RAPPORT DE DÉPENSES
USAID CONTRIBUTION

Projet Elections - Janvier 2005 au 30 Septembre 2008



2007 30000 10480 66105 Overtime & Night Differential 447.16                   447.16                       
71305 Local Consult.-Sht Term-Tech 245.00                   245.00                       
71405 Service Contracts-Individuals 113,633.10            113,633.10                
71620 Daily Subsistence Allow-Local (236.97)                 (236.97)                     
72145 Svc Co-Training and Educ Serv 64,480.00              64,480.00                  
73107 Rent - Meeting Rooms -                        -                            
74510 Bank Charges 9,751.53                9,751.53                    
74525 Sundry 115.20                   115.20                       
74605 Prepaid Project Expenses 185.37                   185.37                       
75105 Facilities & Admin - Implement 9,431.02                9,431.02                    
75110 Facilities & Admin - Services 655.70                   655.70                       
76125 Realized Loss 7.38                       7.38                           
76135 Realized Gain (324.18)                 (324.18)                     

10480 Total 198,390.31            198,390.31                
2007 Total 198,390.31            198,390.31                
Grand Total 9,193,384.38         9,193,384.38             
Contribution 9,275,000.00         9,275,000.00             
Balance au 30 Septembre 2008 81,615.62              81,615.62                  
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ANNEXE II 
INVENTAIRE MATÉRIELS  

ET ÉQUIPEMENTS 
 

 



PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériels et Équipements  
Processus Électoral 2006 

 
Items Qté S/Total 

En USD 
Coût Total 
EN USD 

    
1. Mobilier   466,812.26 
    Tables 1428   
    Chaises Pliantes 5786   
    Ventilateurs 669   
    Filing Cabinet 1161   
    Éq.de Bureau & Mat. Élect. - CEP  22,417.00  
    
2. Génératrices 207  951,483.00 
    
3. Matériels Roulants   1, 428,219.81 
      Pick-up 4X4 45 958,777.33  
      Véhicules Tout Terrain 3 84,068.78  
      Motocyclettes 220 385373.70  
    
4. Matériels Énergétiques   1, 017,934.63 
      Panneaux Solaires 1303 560,749.71  
      Solar Charge Comptroller 259   
      Inverter  4KVA et 2.5 KVA 195 457,184.91  
    
5. Système de Communication   1, 038,595.46 
       Radio Com. & ACC. Motorola 900 853,857.72  
       Repeaters 52 67,438.50  
       Mégaphone 515 117,299.24  
       Matériels Communication CEP  4,166.00  
    
6. Matériels Informatiques     
      OEA - Enregistrement  1, 478,999.41 1, 677,893.70 
      UNDP/CEP – Gestion comptable  123,764.60  
      UNOPS – Matériels ASE  75,129.60  
    
7. Autres   539,317.69 
       Fire Extinguisher 1000 69,560.00  
       First Aid Kits 500 8,239.50  
       Non Lethal Equipment 1300 171,259.19  
       Lanterns 11701 290,205.19  
    
   7, 120,256.55 

 
 
 



 
INVENTAIRE GLOBAL DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS  

DEPLOYES  DANS LES BEDs ET BECs 
 2006 - 2007 

 
 

Description Quantité Totale 
Déployée 

Inventaire 
Août  2007 

Ecart en  
Chiffres 

Ecart 
en % 

 
Mobiliers  3912 3713 -199 5% 
     
Génératrices 113 110 -3 1% 
     
Inverters  729 704 -25 16% 
     
Batteries 1190 1044 -146 12% 
     
Matériels Roulants      

   
Motocyclettes 181 181 0 0% 

        Véhicules 45 45 0 0% 
     
Système de 
Communication 119 119 0 0% 
     
     

 



MATERIELS ACQUIS POUR  
L’ENREGISTREMENT DES ÉLECTEURS  

 
 2005 - 2006 

 
 

Description Quantité 
Achetée 

Coût d’Achat 
En USD 

Inventaire 
Oct.  2007 

Ecart en 
Chiffres 

Ecart 
en % 

Servers  15 38,744.97    
      
Desktop Computers 225 146,275.00    
      
Laser Printer  185 37,243.16    
      
Laptop Computers 565 510,588.66    
      
Caméra  820 193,675.00    

      
Software 3 7,600.00    
      
Fingerprint reader 740 351,170.00    
      
Signature Pad 740 157,984.00    
      
Inkless Finger Print 1750 35,890.62    
      
  1, 453,280.79    
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INVENTAIRE GLOBAL DES MATERIELS 
 ET EQUIPEMENTS  
DEPLOYES AU CEP 

 2006 - 2007 
Description Qté Inventaire Écart Écart 

  Oct. '07 en Chiffre en % 

Matériels Informatiques     

Ordinateurs 45 44 1 2% 

Laptop 6 6 0 0% 

UPS 19 19 0 0% 

Imprimantes 16 16 0 0% 

Sever Dell 2 2 0 0% 

Équipement wireless com. 17 17 0 0% 

Surge Protector 10 10 0 0% 

Rétroprojecteurs 2 2 0 0% 

Photocopieuse 4 4 0 0% 

Digital Sender 1 1 0 0% 

     

Matériels de Communication     

Power Megaphone 50 0 50 100% 

Sound Truck system 50 0 50 100% 

Outdoor PA/System 50 0 50 100% 

Input Microphones 100 0 100 100% 

CD Player 100 0 100 100% 

Megaphone 15 0 15 100% 

Megaphone (25 - 30 watts) 150 0 150 100% 

     

Matériels Électroniques     

Radio Portatif Panasonic 1 1 0 0% 

Double Cassette Deck 1 1 0 0% 

Sony Digital Caméra 2 2 0 0% 

Fax 1 1 0 0% 

DVD Player Panasonic 2 2 0 0% 

TV Sharp 27'' 2 2 0 0% 

     

Mobilier     

Table de Conférence 2 2 0 0% 

Chaises pour Table de Conférence 14 14 0 0% 

Coffee Maker 1 1 0 0% 

Salon 1 1 0 0% 

Bureaux Métalliques 4 4 0 0% 

Classeurs Métalliques 6 6 0 0% 

Classeurs Métalliques 2 tiroirs 30 30 0 0% 

Agrafeuses Heavy Duty 2 2 0 0% 

Fauteuil pour Bureaux 16 16 0 0% 

Étagères Métalliques 24 24 0 0% 

Chaises Visiteurs 26 26 0 0% 

Chaises Secrétaire 8 8 0 0% 

Bureaux 30X60 26 26 0 0% 

Tables Pliantes 9 9 0 0% 

Chaises Pliantes 48 48 0 0% 
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UNDP 

Description Qté Inv. Écart Écart 
   En 

Chiffre 
En % 

     
Digital Caméra 41 41 0 0% 
Cell phones 80 80 0 0% 
Satellite Phones 17 17 0 0% 
Scanner 6 6 0 0% 
GPS 17 17 0 0% 
Ordinateurs 2 2 0 0% 
Imprimantes 7 7 0 0% 
Laptop 24 24 0 0% 
Memory stick 7 7 0 0% 
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